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TRIBUNE LIBRE

Précautions à prendre lors de la première
visite dn printemps

A l'apogée de sa longue carrière de recherches, l'apiculteur
Heyraud nous disait : « C'est à la première visite du printemps que
l'apiculteur doit savoir observer et éliminer les colonies douteuses
afin d'obtenir une bonne réussite au cours de la nouvelle
campagne apicole. » Il nous disait encore : « Il y a trois facteurs
principaux à observer au printemps. »

1. Ne jamais ouvrir une ruche pour la première visite au
printemps avant de l'avoir stimulée un ou deux jours avant, ou bien
qu'il y ait apport de nectar.

2. Supprimer tout courant d'air sitôt après cette première visite,
soit celui créé par des couvertures absorbant l'humidité sur le nid,
soit le courant créé à ras le plancher.

3. N'avoir aucune pitié pour une colonie qui s'est affaiblie
pendant l'hiver, surtout ne jamais l'accoupler à une autre colonie. Ne
jamais répartir dans d'autres colonies des rayons de nourriture ayant
des traces de dysenterie. Se laver les mains après la visite d'une
colonie affaiblie, ou ayant la dysenterie, avant d'en visiter une
autre.

Nous sommes étonnés de constater combien ils sont nombreux
encore les apiculteurs qui ignorent ou négligent ces élémentaires
précautions. Avant d'ouvrir une colonie, il faut la stimuler pendant
un ou deux jours, car, s'il n'y a pas apport de nectar, les abeilles
sont irascibles. Au moment où l'on ouvre la ruche, les gardes
pelotonnent la reine et l'étouffent. L'apiculteur, qui ne s'en rend pas
compte, marquera sur le carnet de la ruche : « Belle colonie, beau
couvain. » Trois semaines plus tard, il constatera avec étonnement
que cette colonie diminue : il n'y comprendra rien.

« L'omission de stimuler une colonie avant la première visite
peut être une catastrophe pour le rucher », a écrit le célèbre apiculteur

de l'île de Chypre, l'abbé de La Rocca. Lorsqu'il fut appelé par
Madame de France pour remédier aux épidémies des abeilles dans
son royaume, il fit cette recommandation aux apiculteurs français :

« Pour éviter l'orphelinage des colonies d'abeilles, ne culbutez jamais
une ruche sans qu'il y ait eu un apport de nectar. »

A cette première visite, il faudra arrêter tout courant d'air dans
la ruche, en plus, éviter toute issue sur le nid. Dès ce moment-là,
les abeilles-ventileuses chasseront elles-mêmes le gaz carbonique des
ruches.
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Si une colonie ou plusieurs colonies ont leur population très
faible par suite de mortalité, c'est à ces colonies que l'apiculteur devra
apporter toute son attention. Toute diminution de population est
l'indice d'un mauvais hivernage, nourriture devenue néfaste par
l'humidité, moisissure. S'il y a dysenterie, il faut transvaser cette
colonie dans une nouvelle ruche propre avec de nouveaux rayons.
Un seul de ces rayons tachés, mis dans une autre ruche, contaminera
cette colonie qui, pendant l'été restera stationnaire, pour périr l'hiver
suivant.

Heyraud fit une mauvaise expérience durant l'hiver 1927-
1928. Il avait oublié de créer le courant d'air à l'une de ses
ruches. Pour créer ce courant d'air, il retirait le plateau un peu en
avant du corps de ruche, afin d'avoir une petite fente à l'arrière de
la ruche. A la première visite du printemps, il constata dans cette
ruche des rayons moisis et de fortes taches de dysenterie. Comme cette
colonie était très affaiblie, il la resserra sur quatre cadres, les quatre
autres garnis de nourriture, mais légèrement tachés de dysenterie,
furent placés dans une autre colonie. Ce fut un désastre Cette
colonie, qui était sur sept cadres avant de recevoir les cadres
contaminés, périclita. Heyraud, qui était un grand éleveur, tenta l'essai
d'élever quelques reines de ces deux colonies malades, pour savoir
si les œufs étaient également atteints. Ces alvéoles découpés à l'ern-
porte-pièce et collés sur les bouchons classiques furent élevés dans
une ruche saine. Ces reines naquirent normalement, sans maladie.
Mais elles furent des non-valeurs. Quant aux deux colonies
contaminées, elles furent passées au soufre, les rayons brûlés et les corps
de ruches passés au chalumeau.

Si je vous fais part de ces essais qui me reviennent à la mémoire,
c'est pour vous mettre en garde contre les colonies qui ont souffert
par dépopulation en hiver. Elles doivent être éloignées du rucher.
Si nous ne prenons pas ces précautions, que peut-il arriver par la
suite

Une colonie qui paraîtra n'avoir que peu souffert se reformera
pendant l'été, mais restera médiocre pour la récolte. Supposons
qu'elle passe l'hiver suivant et qu'ensuite, elle essaime. Cet essaim
sera placé dans une ruche. Supposons encore que l'apiculteur vienne
à prélever de cette colonie des cellules royales pour en faire des

nuclei pour reines de réserve. Eh bien ces reines seront des non-
valeurs. Elles abâtardiront une partie de son rucher. L'apiculteur
rendra responsable la race, et jamais il ne voudra croire qu'il a

lui-même compromis l'avenir de son rucher par cette faute initiale.
En résumé, si vous voulez avoir un rucher sain, éliminez toute

colonie ayant souffert soit de la dysenterie, soit du noséma, etc.
Choisissez, pour la reproduction, des colonies avec reines et abeilles
saines. De temps en temps, achetez une reine de choix chez un
éleveur sérieux. Th. PAHUD.
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